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Les étudiants n’ayant pas obtenu de mention au baccalauréat décrochent globalement davantage que la moyenne (18% contre 
14%). Cet effet se vérifie au niveau de chaque filière d’études et se trouve plus accentué dans les filières universitaires (22%).

Notons que l’obtention d’une mention protège moins du décrochage dans la filière Lettres-Arts-Langues-SHS où 18% des 
étudiants ayant obtenu la mention assez bien décrochent (contre 6% à 12% dans les autres filières).

La filière Lettres-Arts-Langues-SHS présente le plus fort taux de décrochage (22%). Même les titulaires d’un bac S - qui ne sont 
que 9% à décrocher globalement - affichent un taux de décrochage deux fois plus important dans cette filière (17%).

Dans la filière Sciences-STAPS – qui enregistre le deuxième taux de décrochage le plus important (17%) -  les titulaires d’un bac 
L ou ES décrochent plus qu’ailleurs (respectivement 29% et 20%). Seuls les titulaires d’un bac S résistent mieux que l’ensemble 
(12%).

Dans la filière Droit-Éco-Gestion AES – troisième filière par son taux de décrochage (16%) - les titulaires d’un bac général 
renoncent moins que l’ensemble (10% à 12%). Cette filière est aussi celle où les titulaires d’un bac Technologique Tertiaire ou 
Professionnel décrochent le moins parmi les filières universitaires (respectivement 29% et 34%). En revanche, les titulaires d’un 
bac Technologique Industriel y présentent leur plus mauvais taux (33%). 

C’est dans la filière STS – qui se situe au quatrième rang des filières où les étudiants décrochent le plus (13%) - que les 
titulaires d’un bac technologique (Industriel ou Tertiaire) décrochent le moins (respectivement 9% et 13%). C’est aussi dans cette 
filière que les titulaires d’un bac professionnel renoncent le moins (25%), bien qu’ils s’y maintiennent près de deux fois moins 
que l’ensemble.

Dans la filière IUT – qui affiche le taux de décrochage le plus faible (9%) après la filière CPGE (6%) -, les titulaires d’un bac 
technologique (Industriel ou Tertiaire) se maintiennent un peu moins que dans la filière STS (respectivement 12% et 15%). Les 
titulaires d’un bac professionnel s’y distinguent par un taux de décrochage particulièrement élevé (41%) comparé aux autres 
séries de baccalauréat (5% à 15%). En revanche, les titulaires d’un bac L ou ES y enregistrent leur meilleur taux (respectivement 
8% et 6%).

S ES L Tech. Indus. Tech. Ter. Pro

Droit-Éco-Gestion AES 10% 11% 12% 33% 29% 34% 16%
Lettres-Arts-Langues-SHS 17% 16% 20% 30% 36% 49% 22%
Sciences - STAPS 12% 20% 29% 20% 36% 43% 17%
Santé 10% *15% *20% *18% *43% *50% 11%
Ensemble Université  
(disciplines générales et de santé) 12% 14% 18% 24% 33% 41% 17%

IUT 5% 6% 8% 12% 15% 41% 9%
STS 6% 8% 9% 9% 13% 25% 13%
CPGE et Grandes Écoles 4% 8% 9% *9% *8% nc 6%
Autres formations supérieures** 10% 6% 9% 16% 19% 77% 14%

Taux global par série 9% 11% 16% 11% 19% 31% 14%

Filière d'études en 2008-2009
Série du baccalauréat Taux global 

par filière
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Passable Assez Bien Bien Très bien

Droit-Éco-Gestion AES 20% 11% 5% 8% 16%
Lettres-Arts-Langues-SHS 26% 18% 12% 12% 22%
Sciences - STAPS 20% 11% 9% *8% 17%
Santé 21% 10% 4% *1% 11%
Ensemble Université  
(disciplines générales et de santé) 22% 13% 7% 4% 17%

IUT 12% 6% 5% *3% 9%
STS 15% 11% 7% 7% 13%
CPGE et Grandes Écoles 12% 6% 5% 4% 6%
Autres formations supérieures** 18% 12% 7% *2% 14%

Taux global par mention 18% 11% 6% 4% 14%

Taux global 
par filière
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Filière d'études en 2008-2009
Mention obtenue au baccalauréat
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 Note de lecture : 
pour l ’ensemble des 
f i l i è r e s ,  l e  t a u x  d e 
déc rochage  s ’é lève 
à 14%. Il est de 16% 
dans la f i l ière Droi t-
Eco-Gestion AES. Dans 
cette même filière, les 
étudiants ayant obtenu 
la mention assez bien au 
baccalauréat décrochent 
dans 11% des cas.

Note de lecture : pour l’ensemble des filières, le taux de décrochage s’élève à 14%. Il est de 16% dans la filière Droit-Eco-Gestion AES. Dans 
cette même filière, les étudiants titulaires d’un baccalauréat de série S décrochent dans 10% des cas.

Taux de décrochage par filière d’études selon la série de baccalauréat 

Taux de décrochage par filière d’études selon la mention obtenue au bac

Source : ORES – PRES ULNF

Source : ORES – PRES ULNF

* effectifs de décrocheurs < 5
** y compris les 1 536 étudiants des filières du secteur paramédical et du travail social

* effectifs de décrocheurs < 5
** y compris les 1 536 étudiants des filières du secteur paramédical et du travail social



9

Globalement comme dans chaque filière, les étudiants « à l’heure ou en avance » décrochent moins que les autres, ces derniers 
décrochant d’autant plus que leur retard à l’obtention du bac est important.

L’effet de l’âge à l’obtention du bac sur le taux de décrochage est moins important dans les filières technologiques que dans 
les filières générales. En effet, avoir un an de retard au bac en STS ou en IUT ne conduit pas à décrocher plus qu’en moyenne 
générale (14%). Par contre, les étudiants des filières générales ayant un an de retard décrochent dans 21% à 28% des cas.

L’effet de l’âge à l’obtention du bac sur le taux de décrochage est particulièrement important dans la filière Lettres-Arts-Langues-
SHS. On y observe le taux de décrochage maximum (40% pour les étudiants ayant plus d’un an de retard) et même les étudiants ayant 
obtenu leur bac « à l’heure ou en avance » y décrochent plus qu’ailleurs (17% contre 5% à 12% dans les autres filières).

A l'heure ou 
en avance

1 an de 
retard

Plus d'1 an 
de retard

Droit-Éco-Gestion AES 11% 25% 28% 16%
Lettres-Arts-Langues-SHS 17% 28% 40% 22%
Sciences - STAPS 12% 24% 28% 17%
Santé 9% 21% 31% 11%
Ensemble Université 
(disciplines générales et de santé) 12% 25% 33% 17%

IUT 6% 14% 18% 9%
STS 11% 14% 17% 13%
CPGE et Grandes écoles 5% 10% *7% 6%
Autres formations supérieures** 10% 17% 30% 14%

Taux global par âge 10% 19% 24% 14%

Taux global 
par filière
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Filière d'études en 2008-2009
Age au baccalauréat
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Note de lecture : 
pour l ’ensemble des 
f i l i è r e s ,  l e  t a u x  d e 
déc rochage  s ’é lève 
à 14%. Il est de 16% 
dans la f i l ière Droi t-
Eco-Gestion AES. Dans 
cette même filière, les 
étudiants ayant obtenu 
leur baccalauréat « à 
l’heure ou en avance » 
décrochent dans 11% 
des cas.

Pour en savoir plus : 

Une régression logistique visant à évaluer la probabilité de décrocher en fonction de la série du baccalauréat, de la mention 
obtenue, de l’âge et du sexe, montre que 9% du phénomène de décrochage s’explique par l’effet de ces quatre variables, d’abord 
par la mention, puis par la série, par l’âge et, dans une mesure nettement moindre, par le sexe. Autrement dit, 91% du phénomène 
de décrochage s’explique par d’autres facteurs non renseignés par la base de données sur laquelle repose la présente étude.

Une approche qualitative de la diversité des facteurs qui influencent le décrochage* insiste sur le rôle non négligeable des 
attentes et aspirations qui motivent l’engagement dans les études supérieures, du vécu de la solitude et du travail autonome, ou 
encore du fait d’être investi dans une activité professionnelle.

* Beaupère, N., Boudesseul, G., (s.d.), Sortir sans diplôme de l’Université. Comprendre les parcours d’étudiants « décrocheurs », Paris, La 
documentation française, 2009.

Taux de décrochage par filière d’études selon la précocité au bac

Source : ORES – PRES ULNF* effectifs de décrocheurs < 5
** y compris les 1 536 étudiants des filières du secteur paramédical et du travail social
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Les 2/3 des bacheliers entrés dans l’ES NPdC en 2008 et qui poursuivent des études en 2008-2009 passent à un niveau supérieur 
et, pour la presque totalité d’entre eux, en restant dans la même filière d’études. Parmi ceux qui restent au même niveau d’études, 
moins de la moitié se réorientent dans une autre filière. 

Les bacheliers technologiques ont les parcours les plus « linéaires » : 73% de ceux qui sont encore présents dans l’ES NPdC en 
2008-2009  s’inscrivent au niveau supérieur de la même filière (c’est le cas de 80% des bacheliers technologiques industriels). 

Bacheliers généraux et professionnels « redoublent » dans la même proportion (33%) mais les bacheliers généraux sont relativement 
plus nombreux à se réorienter vers une autre filière.

Les bacheliers scientifiques, après une première année d’études, sont les moins nombreux à passer à un niveau supérieur (39% 
s’inscrivent au même niveau d’études à la rentrée suivante) ; ce phénomène s’explique par la forte orientation des bacheliers S en 1ère 
année de Médecine où le « redoublement » est quasiment une norme.

L’accès à un niveau d’études supérieur diffère selon les filières d’origine : il est plus fréquent quand les étudiants proviennent d’une 
filière sélective que d’une filière universitaire générale ou de Santé où seulement 4 étudiants sur 10 sont concernés. En venant d’une 
1ère année de STS, les étudiants ont le plus de chances de passer à un niveau supérieur tout en restant dans la même filière.

A contrario, 1/3 des étudiants des filières universitaires « redoublent » dans la même filière (et presque 1/2 dans les filières de Santé). 

Dans les filières de Santé ce sont 8 étudiants sur 10, parmi les réinscrits en 2008-2009, qui restent au même niveau d’études. Dans 
ce cas, ils ne sont pas plus enclins à la réorientation que les autres étudiants des filières générales universitaires.

Inscription 2009-2010

Filière d'études 2008-2009
Même 
filière

Autre 
filière Ensemble Même 

filière
Autre 
filière Ensemble

Droit-Éco-Gestion-AES 29% 22% 51% 49% 1% 49% 100% 2 288
Lettres-Arts-Langues-SHS 32% 19% 51% 48% 0% 49% 100% 2 517
Sciences - STAPS 30% 20% 51% 49% 1% 49% 100% 1 640
Santé 46% 35% 81% 18% 1% 19% 100% 1 863
Ensemble Université  
(disciplines générales et de santé) 34% 24% 58% 42% 1% 42% 100% 8 308

IUT 12% 13% 24% 75% 1% 76% 100% 2 118
CPGE 3% 12% 15% 81% 5% 85% 100% 1 859
Grandes Écoles 4% 12% 16% 82% 2% 84% 100% 301
STS 8% 5% 13% 87% 0% 87% 100% 5 736
Paramédical - Travail social 18% 2% 19% 69% 11% 81% 100% 1 302
Autres formations supérieures 6% 5% 11% 88% 1% 89% 100% 266
Ensemble 19% 14% 33% 65% 2% 67% 100% 19 890

Total Effectif
Passent à un niveau supérieurRestent au même niveau

 

Passage à un niveau d’études supérieur et changement de filière 
selon la série de bac

19 890 bacheliers 2008 en poursuite d’études 
dans l’ES NPdC en 2009-2010 

Passage à un niveau d’études supérieur et changement de filière 
selon la filière d’études en 2008-2009

Source : ORES – PRES ULNF

Source : ORES – PRES ULNF

Inscription 2009-2010

Série de bac
Même 
filière

Autre 
filière Ensemble Même 

filière
Autre 
filière Ensemble

Général S 22% 17% 39% 59% 2% 61% 100% 7 511
Général ES 16% 14% 30% 68% 1% 70% 100% 3 656
Général L 24% 14% 37% 61% 2% 63% 100% 1 688
Ensemble Général 20% 16% 36% 62% 2% 64% 100% 12 855
Technologique Tertiaire 17% 12% 30% 69% 1% 70% 100% 3 873
Technologique Industriel 13% 7% 20% 80% 0% 80% 100% 1 994
Ensemble Technologique 16% 11% 26% 73% 1% 74% 100% 5 867
Professionnel 26% 10% 36% 64% 0% 64% 100% 1 168
Ensemble 19% 14% 33% 65% 2% 67% 100% 19 890

Total Effectif
Restent au même niveau Passent à un niveau supérieur
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Parmi les bacheliers 2008 
inscrits dans l’ES NPdC 
en 2008-2009 et toujours 
présents en 2009-2010, 
84% se sont réinscrits 
dans la même filière. 

Ce chiffre est plus élevé 
dans les filières sélectives 
(atteignant 95% en STS) 
que  dans  les  f i l i è res 
universitaires générales et 
de santé (76%).

I l  var ie également en 
fonction de la série de bac 
d’origine : il passe de 80% 
pour les bacs S à 93% pour 
les bacs technologiques 
industriels.

La combinaison de la série de bac et de la filière d’études dans la construction de cet indicateur laisse apparaître les difficultés de 
certains bacheliers à réussir dans certaines filières (ex : les bacheliers professionnels ou même technologiques dans les filières universitaires 
générales).

 

Série de bac
Filière d'études en 2008-2009
Droit-Éco-Gestion-AES 82% 81% 83% ns * 57% 73% 78%
Lettres-Arts-Langues-SHS 81% 87% 77% 73% 67% 84% 81%
Sciences - STAPS 78% ns 79% 85% 73% ns 79%
Santé ns ns 66% ns ns ns 64%
Ensemble  Université  
(disciplines générales et de santé) 81% 85% 73% 76% 62% 78% 76%

IUT 88% 82% 90% 80% 82% 85% 87%
CPGE 77% 66% 87% 81% ns - 84%
Grandes Écoles 84% ns 87% ns ns - 86%
STS 93% 90% 94% 98% 95% 95% 95%
Paramédical - Travail social 93% 98% 77% ns 93% ns 87%
Autres formations supérieures 97% 93% 93% ns ns ns 94%

Ensemble 84% 84% 80% 93% 86% 90% 84%

ES L S Techno 
Industriel

Techno 
Tertiaire Pro Ensemble

Série de bac
Filière d'études en 2008-2009
Droit-Éco-Gestion-AES 59% 48% 66% ns * 15% 4% 49%
Lettres-Arts-Langues-SHS 56% 55% 56% 31% 17% 8% 49%
Sciences - STAPS 54% ns 52% 41% 29% ns 49%
Santé ns ns 19% ns ns ns 19%
Ensemble  Université  
(disciplines générales et de santé)

57% 54% 38% 35% 17% 8% 42%

IUT 82% 82% 79% 60% 73% 46% 76%
CPGE 79% 81% 87% 78% ns - 85%
Grandes Écoles 86% ns 85% ns ns - 84%
STS 91% 89% 90% 90% 87% 81% 87%
Paramédical - Travail social 86% 89% 79% ns 79% ns 81%
Autres formations supérieures 91% 95% 85% ns ns ns 89%

Ensemble 70% 63% 61% 80% 70% 64% 67%

Techno 
Industriel

Techno 
Tertiaire Pro EnsembleES L S  Parmi  l es  bache l ie rs 

2008 inscrits dans l’ES 
NPdC en 2008-2009 et 
réinscrits en 2009-2010, 
67% sont passés à un 
niveau d’études supérieur.

Sauf en Santé, 1 étudiant 
sur 2 provenant des filières 
universitaires passe à un 
niveau supérieur. 

Le passage à un niveau 
supérieur est nettement 
plus fréquent dans les 
filières sélectives (ex : 87% 
en STS).

Les  réor ien ta t ions  après  une 
première inscription dans l’ES NPdC 
s’opèrent prioritairement vers les 
disciplines générales et de santé 
de l’université, et ce quelle que soit 
la filière d’origine (jusqu’à 72% après 
une première année en STS), sauf les 
grandes écoles.

La filière STS - choisie globalement 
dans 22% des cas de réorientation 
– rencontre la faveur de 40% des 
étudiants qui se réorientent après 
une première année en IUT.

Source : ORES – PRES ULNF

Part des réinscrits dans la même filière en 2009-2010, selon la 
filière d’inscription en 2008-2009 et la série du baccalauréat

Source : ORES – PRES ULNF

Part des réinscrits à un niveau supérieur en 2009-2010, selon la 
filière d’études en 2008-2009 et la série du baccalauréat

Réorientation en 2009-2010 selon la filière d’origine
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Université
(disc. gén. et

de santé)

IUT CPGE Grandes
Ecoles

STS Paramédical
Trav. social

Autres
formations
supérieures

Ensemble*

Autres formations
supérieures

Paramédical
Travail social

STS

Grandes Ecoles

CPGE

IUT

Université
(disc. gén. et de
santé)
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ns : les % ne sont pas calculés quand l’effectif de la case est <30

ns : les % ne sont pas calculés quand l’effectif de la case est <30

* Ensemble des inscrits en 2008-2009 dans l’ES NPdC réinscrits dans une autre filière 
en 2009-2010 au même niveau d’études (n=2 781) ou au niveau supérieur (n=325).



Les données disponibles dans les fichiers de l’ORES permettent de repérer les inscriptions simultanées et de ne considérer chacun des inscrits 
qu’une seule fois, pour l’établissement, le niveau d’inscription et la filière d’études retenus comme prioritaires.

Les variables  retenues pour l’analyse des données sont les suivantes :
-	le sexe
-	l’année de naissance 
-	la précocité au bac : est déterminée en fonction de l’âge « normal » d’obtention du bac, soit 18 ans pour les bacheliers généraux et 
   technologiques, 19 ans pour les bacheliers professionnels
-	l’origine géographique (selon la division en 15 zones emploi de l’INSEE) : est repérée à partir de l’adresse fixe déclarée
-	l’origine sociale
-	la série de bac (source Rectorat de l’Académie de Lille)
-	la mention au bac (source Rectorat de l’Académie de Lille)
-	le lieu de formation (selon la division en 15 zones emploi de l’INSEE)
-	la filière d’études selon la nomenclature suivante :
		  o les disciplines générales et de santé des universités (hors IUT et écoles internes aux universités)
		  o les IUT
		  o les CPGE
		  o les Grandes Écoles d’ingénieurs ou de commerce/gestion
		  o les STS
		  o les écoles paramédicales et les écoles du travail social
		  o les écoles supérieures artistiques ou culturelles ainsi que les autres formations supérieures de la région
-	Le niveau d’études : les inscrits dans des formations « à cheval » sur plusieurs années sont classés au niveau le plus haut

En raison des arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %.		         

– Données au 15 avril 2011  –

Note méthodologique

Réalisation de l’étude : Emmanuelle Duwez, chargée d’études, Thomas Vannienwenhove, ingénieur d’études
Chef de Projet – Marie Noëlle Decharne

Observatoire Régional des Études Supérieures - ORES - PRES Université Lille Nord de France
1 bis, rue Georges Lefèvre - 59 044 Lille Cedex - Téléphone : 33 (0)3 20 29 93 80 - Fax : 33 (0)3 20 29 85 64

marie-noelle.decharne@pres-ulnf.fr

Fichiers constitués par C. Francq, CRI, USTL. 
Ce document est téléchargeable sur le site : www.univ-lille-nord-de-france.fr

Au sein du PRES « Université Lille Nord de France », l’ORES (Observatoire Régional des Études Supérieures) rassemble des don-
nées individuelles relatives aux 150 000 étudiants inscrits dans les 250 établissements d’enseignement supérieur de la  
région Nord-Pas de Calais, qu’ils soient publics ou privés, sous tutelle ou non du Ministère de l’Éducation Nationale. Cette collecte  
annuelle, fondée sur le volontariat, se veut exhaustive et repose sur la collaboration directe des établissements ou sur le relais actif de leurs  
organismes de tutelle.

Le fichier annuel des inscrits permet, entre autres, de fournir une aide à la décision aux différents responsables et de répondre aux demandes 
spécifiques des membres et partenaires du PRES afin d’améliorer leur connaissance de l’enseignement supérieur régional.

Initiées en concertation avec ses partenaires, et notamment le Conseil Régional Nord-Pas de Calais, des enquêtes à dimension régionale  
complètent la connaissance des parcours d’études et permettent l’appréhension de l’insertion professionnelle des inscrits dans l’enseignement 
supérieur régional. Elles sont coordonnées au plan régional par l’ORES et s’appuient sur la collaboration des services d’études des établissements.

L’ORES

Étude réalisée avec la participation financière du Conseil Régional Nord - Pas de Calais

Filières d’études : 

AES ................ Administration Économique et Sociale
SHS ................ Sciences Humaines et Sociales
STAPS............. Sciences et Techniques des Activités Physiques et 	
                         Sportives
IUT................... Institut Universitaire de Technolologie
CPGE ............. Classe Préparatoire aux Grandes Écoles
STS ................ Section de Techniciens Supérieurs

Séries de bac : 

S ..................... Scientifique
ES ................... Économique et Social
L ...................... Littéraire
Tech I............... Technologique Industriel
Tech T.............. Technologique Tertiaire
Pro .................. Professionnel

Sigles et Acronymes

ES NPdC ........ Enseignement Supérieur du Nord - Pas de Calais
ORES ............. Observatoire Régional des Études Supérieures


